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L'ARMEE SUISSE ET LE PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE FEDERALE (').

Le projet d'organisation militaire elabore par M. le conseiller föderal

Welti continue k attirer l'altenlion et ä faire naitre de plusieurs
cötes des discussions interessantes soit sur des points speciaux soit
sur l'ensemble de la queslion. Nous avons actuellement sous les yeux
une brochure de 71 pages publice par M. le lieulenant-colonel de
Perrot, « L'arnföe suisse et le projet d'organisation militaire föderale

», dans laquelle l'auteur, tout en cherchant ä demontrer que
notre Organisation militaire a encore de grands progres ä accomplir
el qu'elle est susceplible de modifications avanlageuses, en poursuit
cependant la realisation par d'autres voies et moyens que ceux exposes
au projet.

Les vues de M. de Perrot, toujours empreinles d'une grande in-
dependance de jugement, nous ont paru assez interessantes pour que
nous n'hesitions pas ä en faire part k nos lecteurs. Le fait que le comile
central de la Sociele militaire föderale a admis ce travail conjointe-
ment avec les memoires des sections pour servir de base et de point
de depart aux discussions de la prochaine assemblee generale, con-
tribue d'ailleurs k fixer sur lui l'altention et justifie la place un peu
etendue que nous allons consacrer ä son analyse.

L'auteur se montre lout d'abord frappe de l'insuffisance de contact
entre la troupe el ses officiers superieurs durant le service d'instruction

proprement dit, c'est-ä-dire durant la plus grande partie du temps
que le soldat passe sous les drapeaux, et il insisle vivem'.nt sur ia
necessite de faire surveiller autant que possible l'instruction des

troupes directement par leurs propres chefs. Dans le sysleme actuel
tout le poids de l'instruction est exclusivement concentre dans les
mains des instrueteurs-chefs des Cantons pour l'infanterie et dans
Celles des instrueteurs-chefs federaux ou inspecteurs pour chaeune des
armes speciales. Nos officiers superieurs d'infanterie, d'artillerie, du
genie ou de l'elat-major general sont laisscs tolalement en dehors de
l'instruction, durant laquelle les instrueteurs sonl lout et les chefs reels
de la troupe rien ou k peu pres. Ces derniers, comme traines ä la

remorque, restent toujours faibles et ont mille peines ä se lenir au
courant de ce qui se produit de nouveau. Ils sont appeles, il est vrai,
k Commander ä leur tour les cours de repetition qui leur incombenl;
mais meme dans ces courts Services donl le tour de rolalion ne revient
au plus pour chacun d'eux que tous les deux ans, ils n'exercent
qu'une minime infiuence sur l'instruction reglemenlee pour ainsi dire
d'heure en heure par un programme fixe d'avance el impose qui,
en leur enlevant toute liberte, leur öle egalement toule initiative et
les decharge de toule responsabilite serieuse.

Avec un tel sysleme, en cas de mise sur pied rapide, nos officiers
enlreront en campagne sans posseder la pratique et l'atitoiile du
commandement. N'ayant pas ele mis ä meine de se former lorsque cela

(') L'armee suisse et le projet d'organisation militaire föderale, par L. de
Perrot, lieutenant-colonel fedöral d'artillerie. Neuchätel, imprimerie de James
Attinger, 1869.
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leur eüt ete facile, comme c'est le cas dans nos ecoles de recrues, il
sera trop tard lorsqu'aux difficultes ordinaires du commandement en
temps de paix viendront s'ajouter Celles d'un service en campagne
aggrave par la lourde responsabilite de la vie des citoyens places sous
leurs ordres. Si les officiers superieurs de l'infanterie prennent leur
troupe au sorlir de l'instruction teile qu'on la leur remet, sans la
connaitre et sans en etre connus, les brigadiers la connaissent moins
encore. Par le fait de l'organisation acluelle ils n'ont qu'un interet
tres eloigne ä l'instruction de leur brigade, sont en dehors de lout
contact avec eile et devront peut-etre, apres quelques jours de mise
sur pied, marcher au feu avec une troupe qu'ils n'auront ni corn-
rnandee, ni inslruile, ä peine vue. Ce qui est vrai pour l'infanterie Test
au meme degre pour les armes speciales; ici comme dans les Cantons
tout est concentre sur la personne des inslructeurs-chefs soit des
inspecteurs, les officiers superieurs de l'arme demeurant exclus de
toute partieipalion ä l'instruction.

Et c'est en presence d'un tel etat de choses, auquel M. de Perrot,
et bien d'autres avec lui, demande qu'il soit apporte remede, que le
projet nous propose pour toute relbrmc de remanier l'organisation
actuelle de l'instruction en aggravant et en poussant aux limites
extremes les graves defauts que nous venons de signaler!

Que veut en effet le projet? Concentrer toute l'instruction de
l'infanterie, c'est-ä-dire la presque lotalile des forces militaires du pays
entre les mains d'un seul homme, l'instrucleur-chef, et de neuf
instrueteurs superieurs dependant de lui. Aucun pays, meme la mo-
narchie la plus absolue, ne peut nous fournir exemple d'une infiuence
personnelle aussi considerable et d'un pouvoir aussi excessif. En
presence de ce reseau de hauts fonetionnaires militaires federaux revetus
en permanence de vastes commandemenls et consliluant dans nos
plus hauts cadres une caste privilegiee, que deviennent les commandants

des unites tactiques d'infanterie? Que deviennent les brigadiers?
En quoi concourent-ils au döveloppement de l'inslruclion? Oü ont-ils
l'occasion de prendre l'habilude du commandement? Et cependant,
malgre ces considerations si pleines de justesse el si bien developpees,
M. de Perrot declare pouvoir se radier au projet, qui lui parait, ä tout
prendre, renfermer le germe d'un progres. Ce germe, le voici.
Nous citons lextuellement et sans commenlaire, tout en reservant,
bien entendu, nolre liberte d'appreciation.

« Avec nos vingl-cinq inslructeurs-chefs, nous avons vingt-cinq
lendances differentes, absolues et sans ponderation aucune; les
instrueteurs recus par les Cantons reeoivent une instruction federale,
c'est vrai, mais s'ils restent faibles et mauvais instrueteurs, la
Conföderation n'a aucun moyen d'eloigner ces mauvais elements qui
agissent cependant d'une maniere deplorable sur l'armee föderale.
Avec une plus grande centralisation de l'infanterie, le corps des
instrueteurs serait recrute avec plus de soin; instruits ä la meme ecole

par l'instructeur-chef de l'infanterie, et reparlis dans les differentes
ecoles militaires de la Suisse pour y repandre l'inslruclion, il est
evident que celles-ci ne pourraient qu'y gagner, mais ä une seule
condition, ä savoir que ces ecoles soient commandees par les officiers



— 76 -
superieurs cantonaux ou federaux, comme nous le developperons plus
tard, et ä tour aussi par les instrueteurs de meme grade, puisque
ceux-ci, en campagne, recevront comme d'autres un commandement.

« Que devient l'instructeur-chef de l'infanterie? II esl le chef du

corps d'instructeurs; il veille ä ce que ce corps reste ä la hauteur
de sa täche (ecoles d'instructeurs, etc.); il commande les ecoles
d'officiers oü il s'agit d'initier les jeunes gens ä la science militaire;
il est charge de l'instruction supörieure dans les ecoles theoriques en
general; il se lient au courant de ce qui se fait dans d'autres pays,
et se met en rapport avec les divisionnaires charges d'etablir les plans
d'inslruction pour leur division; il inspecte ä tour de röle teile ou
teile ecole pour se rendre compte des progres et du degre de
l'instruction dans les differents cercles ou Cantons.

« Les brigadiers inspectent les ecoles de recrues des troupes qui
doivent faire partie de leur brigade; ils Commandern, comme aussi
le propose le projet, les cours de repetition des bataillons de la
brigade ; les divisionnaires reunis ä l'instructeur-chef elablissent en com-
mun les plans d'instruclion, inspectent les cours de repetition des
brigades et commandent les rassemblements de Iroupes.

« De celte maniere, les Cantons conservenl leur nalionalile, ils sont
representes dans une juste proportion dans toules les ecoles par leurs
officiers superieurs, qui, ä tour de röle, y exercent leur infiuence.
Nous pretendons meme que, tout en cenlralisant en apparence, il y
aurait en realite decentralisation. Toutes les forces, les capacites
pourraient se faire jour, et notre armee gagnerait visiblemenl. L'instructeur-chef

pourra changer, l'instruction cependant continuera sa marche
sans commolion.

« En entrant dans cette vie reellement republicaine el seule en har-
monie avec les vrais prineipes ä la base des armees modernes, nous
nous heurterons au debut contre les non-valeurs qui se trouvent dans
notre armee. N'etant pas ä la hauteur de leur täche et ne pouvant
plus suffire aux exigences nouvelles, elles seront les premieres ä le
sentit- el ä se retirer.

« C'est au creuset que l'orfövre apprecie la valeur de l'or.
« Un officier superieur qui n'est pas ä meine de diriger l'instruction

de sa troupe, ne pourra pas la conduire non plus en campagne, car
lä aussi il n'y a pas de moment, meme sous le feu de l'ennemi, oü
il n'ait ä reprendre et ä corriger. » (A suivre).

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires des cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 31 janvier 1870.
Tit. — Le Departement a l'honneur de vous itil'ormer que l'examen des sous-

officiers d'artillerie, de cavalerie elde carabiniers, qui, aux termes des reglements
speciaux sur la matiere, se presenleront pour oblenir le brevet d'officier, aura lieu
aux endroits ci-apres designes:
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